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Monsieur le Premier Ministre,

Madame la Vice-Première Ministre,

Monsieur le Vice-Premier Ministre,

Lettre ouverte - Manifestation du 26 février à Charleroi

Nous avons rencontré ce jour Monsieur le Bourgmestre de Charleroi Léon CASAERT, ce dont nous le remercions, dans le cadre du respect de nos droits syndicaux.

Nous n'avons pas pu défendre notre préavis de grève visant la problématique de l'insécurité à Charleroi et du danger devant lequel les policiers locaux et fédéraux de Charleroi sont confrontés, et à ce stade malgré notre demande et les bonnes relations entretenues avec vos services et cabinets vous n'avez pas accepté de nous recevoir, nonobstant les droits syndicaux légaux des policiers.

Le vingt-six à Charleroi, nous vous demandons de ne pas dédaigner les policiers qui manifesteront pacifiquement, toutes tendances confondues, répondant en cela à l'appel du SYPOL. 

En effet vous allez rencontrer l'autorité politique locale , la hiérarchie policière voire la magistrature, mais pas la police, qui est pourtant aux premières loges et risque son intégrité physique pour exercer sa mission.

Monsieur le Bourgmestre CASAERT a marqué son accord pour que nous puissions vous rencontrer ce jour-là. Votre temps sera compté mais nous vous demandons de recevoir la délégation en front commun des policiers qui manifesteront pacifiquement, afin qu'ils puissent un minimum vous exprimer leur désarroi.

Sans cela vous ne serez évidemment pas en mesure de décider en connaissance de cause, et les policiers ne l'admettront pas.

Le 26 nous serons rejoints par d'autres catégories professionnelles, qui ont d'ores et déjà marqué la volonté d'exprimer leur désarroi.

En outre cette problématique ne vise pas uniquement Charleroi, ni seulement l'arrondissement, mais aussi l'entiereté du pays de par l'importance des enjeux à savoir le recrutement insuffisant, voire la baisse du niveau au recrutement de certaines catégories, la moyenne d'âge élevée des policiers, le transfert des connaissances non assuré, la sécurité du personnel, les décisions de justice mal ressenties par les policiers et la population,..

Nous attendons vos nouvelles et vous présentons nos sautations respectueusement dévouées.

Eddy LEBON

secrétaire Général

